
Cotisations paritaires AVS/AI/APG 

Les cotisations dues sur les salaires ne sont pas modifiées. Elles 
restent fixées à 10,6% (dont 5,3% à la charge de l’employé).

Cotisations AC (Assurance-chômage)

Le taux de cotisation AC demeure inchangé à 2,2%, dont la moitié 
à la charge de l’employé, à concurrence de Fr. 12’350.– par mois ou 
Fr. 148’200.– par année.

Cotisations AVS/AI/APG des indépendants

Elles restent fixées à 10% du revenu déterminant, avec un taux 
dégressif pour les revenus inférieurs à Fr. 60’500.–. La cotisation 
minimale se monte à Fr. 530.– par année.

Cotisations versées par les assurés actifs après 
l’âge de référence

Les assurés qui continuent à travailler au-delà de l’âge ordinaire 
de la retraite bénéficient d’une franchise de Fr. 1’400.– par mois ou  
Fr. 16’800.– par année. Des cotisations AVS/AI/APG sont prélevées 
sur la part du revenu qui dépasse ces montants. Cependant, les 
assurés qui souhaitent payer des cotisations sur l’intégralité de leur 
salaire, sans déduction de la franchise, doivent l’annoncer à leur 
employeur au plus tard lors du paiement de leur premier salaire 
après l’âge de référence.

Les personnes de condition indépendante qui désireraient renon-
cer à cette franchise voudront bien en informer la Caisse d’ici au 
31 décembre 2026.

Les revenus et les périodes de cotisation après l’âge de référence 
sont pris en compte dans le nouveau calcul de la rente, à certaines 
conditions, et pour autant que la rente maximale de 2’520 francs 
(3’780 francs pour les couples mariés) ne soit pas déjà atteinte ou 
qu’il existe un droit à une rente partielle en raison d’une lacune de 
cotisations. Un nouveau calcul de la rente peut être demandé une 
seule fois jusqu’à l’âge de 70 ans.

Cotisations des personnes sans activité lucrative

Les cotisations AVS/AI/APG, comprises entre Fr. 530.– et Fr. 26’500.– 
par année, sont déterminées par la fortune et le revenu acquis sous 
forme de rente.

Les assurés qui prennent une retraite anticipée à partir de l’année 
civile durant laquelle ils atteignent l’âge de 58 ans restent affiliés 
auprès de leur caisse de compensation. Cette dernière est égale-
ment compétente pour l’affiliation du conjoint non actif.

Frais d’administration de la Caisse

La contribution des affiliés aux frais d’administration est fixée à 
0,30% des salaires déclarés. 

Un barème dégressif est appliqué aux entreprises dont la masse 
salariale annuelle dépasse Fr. 500’000.– pour autant que leurs 
cotisations soient acquittées dans les délais légaux.

Les employeurs qui transmettent leurs données salariales par le 
biais des services en ligne ou via le répartiteur Swissdec béné-
ficient d’un rabais de 0,05% sur le taux de frais d’administration.   

La contribution aux frais d’administration pour les personnes de 
condition indépendante ou sans activité lucrative est fixée à 1,6% 
des cotisations.

Prestations AVS/AI

Le montant de la rente minimale AVS/AI se monte à Fr. 1’260.– par 
mois et celui de la rente  maximale à  Fr. 2’520.– (pour une durée 
de cotisation complète). Le montant maximal des deux rentes indi-
viduelles versées à un couple marié est de Fr. 3’780.– par mois.
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